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INTRODUCTION 

 

L’abandon et la persévérance des étudiants aux études postsecondaires constituent des enjeux 

majeurs pour les établissements d’enseignement postsecondaire, particulièrement parce que ces 

derniers sont confrontés de plus en plus au défi de maintenir leur clientèle étudiante lors de leur 

première année d’études (King, 2005). De fait, on constate que les étudiants qui abandonnent leurs 

études y pensaient déjà dès leur première session (Vezeau et Bouffard, 2009). Ainsi, par exemple, les 

taux d’abandon durant la première année d’études dans les universités américaines et canadiennes 

varient entre 20 % et 25 % (Grayson et Grayson, 2003) et 20 à 30 % de ceux qui poursuivent 

abandonneront au cours de leur deuxième année (CCA, 2008). Ce taux d'abandon varie de 26,9 % à 

43,2 % chez les étudiants inscrits dans un programme de formation à distance, toute année 

confondue (Powell, 2006). Au Québec, 35 % des étudiants abandonnent leurs études universitaires 

(MELS, 2009) et près de la moitié de ces abandons ont lieu durant la première année d’inscription au 

baccalauréat (CSE, 2008a). Quant au collégial, 27 % des étudiants n’obtiennent pas leur DEC dans 

les programmes de formation préuniversitaire au Québec et ils abandonnent en moyenne après 1,5 

année (MELS, 2008). Ces taux sont les mêmes en France, là où 33% des étudiants quittent leur 

programme d’études avant leur deuxième année et ce, sans avoir obtenu leur diplôme (MESR, 2009). 

Une récente étude de l’OCDE (2010) indique également un taux de 31% d’abandon des études 

postsecondaires avant diplomation dans ses pays membres. 

 

Notre société, fondée sur le savoir, l’ouverture sur le monde, la créativité et l’innovation, exige le 

développement maximal du potentiel et une éducation de haut niveau des citoyens d’aujourd’hui 

(CSE, 2008b). Dans ce contexte, l’abandon des études postsecondaires peut lourdement handicaper 

les individus quant à leurs possibilités de trouver de l’emploi, leurs revenus, leur santé et leurs 

conditions de vie futurs (McKinsey et al., 2009; UNETP, 2010) alors qu’une formation postsecondaire 

devient au contraire un important atout pour eux (Grayson et Grayson, 2003; Sauvé et Viau, 2003; 

CSE, 2008b).  

 

L’abandon des études avant la diplomation entraîne également des coûts importants pour les 

établissements d’enseignement et la société québécoise en général. Pour l’université, la réduction de 

ses effectifs étudiants a des conséquences au plan financier, pertes qui ont des répercussions sur les 

ressources d’appuis aux étudiants. De plus, pour le corps professoral et les professionnels des 

universités, cela implique souvent des énergies vainement déployées (Sauvé et Viau, 2003). Enfin, 
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pour la société, l’abandon aux études signifie une perte de productivité et de compétitivité face aux 

autres pays (Grayson et Grayson, 2003; McKinsey et al., 2009) puisque, pour répondre aux exigences 

du marché du travail en transformation, les individus se doivent d’être de plus en plus scolarisés et 

compétents (Barr-Telford et al., 2003, Parkin et Baldwin, 2009; McKinsey et al., 2009; UNETP, 2010).  

 

Dans son plan stratégique 2007-2011, le CSE (2008b) souligne que le défi de la réduction de 

l’abandon des études postsecondaires demande, entre autres, l’accroissement de la réussite par 

l’apport de ressources appropriées à l’enseignement supérieur pour augmenter sa capacité d’accueil 

et d’encadrement.  

 

Peu d’études canadiennes ont examiné l’ensemble des difficultés éprouvées par les apprenants dans 

leurs études postsecondaires dans un contexte de soutien en ligne (Sauvé et al., 2008) et encore 

moins ont fait le lien entre ces difficultés et les dispositifs d'aide favorisant la persévérance aux études 

postsecondaires (Coulon, 2005; Schmitz et al., 2006). C'est dans ce contexte qu’en 2005 nous avons 

mis en place un programme de recherche ayant pour but d’étudier les difficultés éprouvées par les 

étudiants (au collégial et à l’université) tout au long de leurs études ainsi que les moyens pour les 

résoudre afin de réduire l'abandon des études et augmenter la diplomation. Les axes de recherche 

(2005-2015) reposent sur les difficultés d'ordres académique et personnel éprouvées, les dispositifs 

d'aide et les mécanismes liés à la demande d'aide. Les objectifs généraux sont : (1) de cerner 

l'importance des difficultés éprouvées par les étudiants qui influencent leur décision d'abandonner 

leurs études, en fonction de l'âge, du sexe, du mode d'enseignement (distance, campus), du régime 

d'études (temps plein, partiel), de l'ordre d'études (collégial, universitaire) et de la session d'études; 

(2) d’examiner comment les dispositifs d’aide offrant un support personnalisé et adapté aux difficultés 

éprouvées peuvent contrer l’abandon des études et (3) de mesurer l'efficacité des mécanismes qui 

incitent les étudiants en difficulté à demander de l’aide, qu’elle soit en ligne ou sur le campus. La 

question générale de recherche est : Quelles sont les difficultés éprouvées par les étudiants qui ont 

une influence sur leur décision d’abandonner leurs études et, pour contrer ces difficultés, quels sont 

les mécanismes de sollicitation adressés aux étudiants qui s'avèrent les plus efficaces pour que ceux-

ci demandent l'aide nécessaire et dans quelle mesure l’aide offerte répond aux besoins de façon à 

réduire l'abandon des études? 

Afin d'alimenter le cadre de recherche, deux financements, du FIR III de la Télé-université et du 

FQRSC - Actions concertées (MELS), ont été obtenus afin de mettre à jour la recension des écrits sur 

les facteurs d’abandon et les dispositifs d'aide à la persévérance des étudiants inscrits dans des 

programmes postsecondaires, diagnostiqués ou non comme ayant des troubles d’apprentissage. Ce 

rapport est structuré en deux parties distinctes. La première fait état des recherches portant sur 
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l’abandon des études postsecondaires et de ce qui y amène les étudiants. La seconde partie s’attarde 

plutôt à la persévérance aux études et aux mécanismes mis en place afin de favoriser la réussite et la 

diplomation des apprenants.   

 

 

1. LES FACTEURS D’ABANDON AUX ÉTUDES POSTSECONDAIRES 

 

Afin de mieux cibler les interventions nécessaires pour contrer l’abandon des études par les étudiants 

du postsecondaire, nous avons d’abord cherché à comprendre ce qui amène un individu à quitter son 

programme de formation. Nous avons ainsi constaté que les facteurs susceptibles d’influencer 

l’abandon des études sont multiples et d’origines variées. À la suite d'une vaste recension des écrits 

sur le sujet, nous avons proposé une classification des difficultés éprouvées par les étudiants inscrits 

aux études postsecondaires susceptibles de les influencer à abandonner leurs études. 

 

1.1 Les modèles théoriques de l'abandon 

 
Les recherches sur l’abandon aux études postsecondaires ont donné naissance à plusieurs modèles 

théoriques (par exemple : Sandler, 1998; Eccles et Wigfield, 2002; Tinto, 2005) tentant d’expliquer ce 

phénomène. Le modèle théorique de Tinto (1975, redéfini en 1993) demeure celui le plus souvent 

utilisé pour comprendre le phénomène de l’abandon (Neuville et al., 2007). Examinant les abandons 

des études universitaires sous l’angle de l’intégration de l’étudiant à son institution et de son 

engagement dans sa communauté universitaire, ce modèle postule que plusieurs facteurs entrent en 

interaction et influencent la décision de l’étudiant par rapport à la poursuite ou à l’arrêt de ses études. 

Bien que fort intéressant, le modèle de Tinto ne semble pas suffisamment tenir compte de certaines 

difficultés, sur les plans personnel et académique, éprouvées par les apprenants lors de leurs études 

(Liu, 2002; DeRemer, 2002; Houle, 2004; Ouellet, 2006), qu’il soit sur campus ou à distance (Sauvé et 

al., 2007; Sauvé et al., 2008).  

 

Au cours des dernières années, l’Enquête auprès des jeunes en transition (EJET), menée depuis 

1999 par Statistique Canada, et l'accès au Système d’information sur les étudiants postsecondaires 

(SIEP) ont permis aux chercheurs canadiens d’étudier l’abandon des études postsecondaires de 

façon plus approfondie (Finnie et Qui, 2008; Parkin et Baldwin, 2009). Toutefois, ces données ne 

s'attardent qu’uniquement à certaines variables liées aux caractéristiques de l'étudiant : sexe, âge et 

personnes à charge, résultats scolaires et engagement, niveau de scolarité et revenu des parents, 

aide financière, orientation professionnelle et statut d'autochtone. De plus, les caractéristiques 

associées à l’abandon diffèrent passablement d’une étude à l’autre (Parkin et Baldwin, 2009, p. 8). 
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D’ailleurs, selon Parkin et Baldwin, « les conclusions d’une étude ne se retrouvent pas toujours dans 

les autres études [...] ».  

 

Force est d’admettre que peu d'études ont examiné l'influence d'un ensemble de caractéristiques sur 

la décision des étudiants d’abandonner. En général, elles se sont attardées sur certaines d'entre 

elles : (1) les variables sociodémographiques, telles que l’âge (Baillargeon et N’Zué, 2007) et le sexe 

(CCA, 2006; Frenette et Zeman, 2007); (2) les variables scolaires telles que le régime d’études 

(Humphrey, 2006; CSE, 2008a) et les modes d’enseignement (Powell, 2006; Audet, 2008); (3) les 

variables liées aux conditions familiales de l’étudiant, telles que le statut marital et les responsabilités 

parentales (Shaienks et Gluszynski, 2007; Ma et Frempong, 2008) et (4) les variables liées aux 

conditions financières (Berger et al., 2007; CSE, 2008a; Hossler et al., 2008; McElroy, 2008; Finnie et 

Qiu, 2008) comme les ressources financières et le régime d’emploi. De plus, ces études ne tiennent 

pas ou peu compte des difficultés d’ordre académique éprouvées par les étudiants qui sont également 

susceptibles d'influencer l'abandon des études. Enfin, la plupart des modèles d’abandon proposent un 

cadre d'analyse qui s'articule autour de certains facteurs d'abandon examinés dans un contexte 

particulier (ex. pré-admission, première session d'études).  

 

Souhaitant bonifier le modèle théorique de Tinto, en tenant compte des difficultés éprouvées par les 

étudiants tout au long de leur cheminement dans un programme d'études, et ainsi augmenter le taux 

de diplomation, il était nécessaire d'identifier et de regrouper l'ensemble des variables susceptibles 

d'influencer la décision d'abandonner des étudiants.  

 

1.2 Un essai de classification 

 

Des recherches rapportent que les difficultés influençant le plus la décision d’abandonner les études 

sont d’ordres personnel (Tremblay, 2005; Fortin et al., 2006; Roy, 2006), social (Kulm et Cramer, 

2006; Roy, 2006; Wright et al., 2008), motivationnel (Dion, 2006; Isaak et al., 2007) et pédagogique 

(Roy, 2006; Sauvé et al., 2007; Ma et Frempong, 2008; Hyland et al., 2010). Tout comme Chenard 

(2005) et Fernandez de Morgado (2009), nous émettons comme hypothèse que la décision de 

l’apprenant d’interrompre ses études est le fruit d’un processus graduel (UNETP, 2010) et complexe 

qui ne peut être attribué à une seule difficulté mais plutôt à un ensemble de difficultés. Cette 

hypothèse est également reprise par la Fédération canadienne des étudiantes et étudiants [FCEE] 

(2007), qui réitère l’importance des analyses examinant les interdépendances entre la multiplicité des 

facteurs (obstacles ou difficultés) qui exercent une incidence sur la décision d’abandonner les études. 

À l'instar de Bissonnette (2003), Chenard (2005), Berger, Motte et Parkin (2007), Sauvé et al. (2006, 
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2008) et Kozanitis (2010), nous avons classifié ces difficultés et les avons regroupées en deux 

grandes catégories : académiques et personnelles. 

 

 
Tableau 1 

Catégorisation des difficultés éprouvées par les étudiants aux études postsecondaires 

Difficultés Description 
Difficultés d'ordre académique 
Déficience dans ses 
stratégies 
d’apprentissage 

Stratégies d'écoute et de lecture; Stratégies de production orale et écrite; 
Stratégies de gestion des ressources externes; Stratégies de gestion de 
l'attention, de la concentration et de la mémorisation; Stratégies de gestion 
de la motivation, du stress et des émotions. 

Préalables déficients Compétences à l’oral et à l’écrit (français lecture et écriture, anglais lecture 
et écriture); Compétences en mathématiques; Connaissances des TIC 
(outils bureautiques et Internet). 

Problèmes 
d'intégration 
académique  

Reconnaissance des acquis et des compétences (RAC); Connaissances 
institutionnelles sur les plans de l'aide institutionnelle, du langage 
postsecondaire; Connaissance du programme d’études; Problèmes 
d'orientation et de choix de programme, etc. 

Difficultés personnelles 
Problèmes liés à 
l'état de la personne  

État psychologique et stress; Troubles d'apprentissage. 

Problèmes 
financiers 

Aide financière; Gestion financière; Régime d’emploi; Niveau 
socioéconomique. 

Problèmes 
familiaux  

Statut marital; Responsabilités parentales; Soutien des proches. 

Problèmes 
d’intégration sociale  
 

Participation aux activités « extracurriculaires »; Présence de relations 
positives avec les autres étudiants; Interactions avec les membres de 
l'établissement pouvant avoir une influence sur les objectifs professionnels 
et le développement personnel des étudiants.  

 

Peu d’études canadiennes ont examiné un ensemble des difficultés éprouvées par les apprenants 

dans leurs études postsecondaires dans un contexte de soutien en ligne (Sauvé, Racette et Royer, 

2008) et encore moins d’études ont fait le lien entre ces difficultés et les dispositifs d'aide favorisant la 

persévérance aux études postsecondaires (Coulon, 2005; Schmitz et al., 2006). 

 

1.3 Les principales difficultés éprouvées aux études postsecondaires 

 

Une enquête canadienne (RHDSC, 2007) montre que les étudiants débutant un programme d’études 

collégiales considèrent qu’ils maîtrisent plus ou moins bien les compétences associées typiquement à 

la réussite scolaire selon les taux suivants : compréhension de la langue d’enseignement (50%), 

compétences en rédaction (66 %), lecture (56 %), mathématiques (75%), habiletés en gestion du 

temps (76%), prise de notes et techniques d’étude (84%). Ces difficultés peuvent provenir de 
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différentes sources, mais les troubles d’apprentissage seraient la cause des échecs académiques de 

nombreux étudiants (ACTA, 2010).  

 

1.3.1  Les difficultés d'ordre académique  

 

Les probabilités qu’un étudiant abandonne ses études postsecondaires s’il est mal préparé au niveau 

académique sont significatives. En effet, la maîtrise des stratégies d’apprentissage et des 

connaissances préalables à la réussite est un facteur important de persévérance aux études 

supérieures (Fernandez de Morgado, 2009). Selon Riopel et Maisonneuve (2006) ainsi que RHDSC 

(2007), les principales difficultés d'ordre académique au collégial sont les suivantes : compréhension 

de la langue d’enseignement, habiletés en lecture, en écriture et en mathématiques, gestion du 

temps, préparation aux examens, prise de notes et techniques d’études ainsi que la perception de la 

facilité. Une première étude exploratoire de Sauvé et al. (2007) concluait que les principales difficultés 

éprouvées par des étudiants universitaires québécois nouvellement inscrits dans un contexte de 

formation à distance et sur campus ont trait aux difficultés d'ordre académique suivantes : (1) les 

déficiences dans les stratégies d’apprentissage; (2) les préalables déficients et (3) les problèmes 

d'intégration académique. Selon Prouteau (2009), la moitié des étudiants ayant vécu des échecs 

académiques en première année d’études postsecondaires abandonneront leur programme.  

 

1.3.1.1 Les déficiences dans ses stratégies d’apprentissage 

 

La corrélation entre l’utilisation de stratégies d’apprentissage efficaces et la réussite des études est 

maintenant démontrée par plusieurs études (Pintrich et Zusho, 2007; Larue et Hrimech, 2009; Vezeau 

et Bouffard, 2009; Al-Harthy et al., 2010; Chyung et al., 2010; Dawson et al., 2010; Wolters, 2010).  

 

Notre analyse montre toutefois qu’il existe différentes définitions, objectifs et caractéristiques attribués 

aux stratégies d’apprentissage (Boulet, Savoie-Zajc et Chevrier 1996 ; Fayol et Monteil, 1994 ; 

Frenay, Noël, Parmentier et Romainville, 1998 ; Hrimech, 2000 ; Romano, 1991 ; Weinstein et Hume, 

1998; Viau et Louis, 1997; Sauvé et al., 2007). Voici quelques définitions de stratégies 

d’apprentissage : 

• Les stratégies d’apprentissage désignent des moyens que l’étudiant utilise pour acquérir, 

intégrer et se rappeler les connaissances apprises (Weinstein et Meyer, 1991).  

• Les stratégies d’apprentissage recouvrent un ensemble d'actions ou de moyens observables 

et non observables (comportements, pensées, techniques, tactiques) employés par un individu 
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avec une intention particulière et ajustée en fonction des différentes variables de la situation. 

Ces stratégies varient en fonction des connaissances à acquérir (Sauvé et al., 2007).  

• Les stratégies d'apprentissage correspondent aux pensées et comportements des étudiants 

qui se traduisent par des procédures, des actions utilisées de manière consciente, 

intentionnelle, flexible et orientée vers la réussite académique (Larue et Hrimech, 2009). 

 

Selon Larue et Hrimech (2009), les stratégies d'apprentissage se regroupent en quatre catégories:  

• stratégies cognitives : se composent des stratégies de mémorisation, d’élaboration et 

d’organisation des connaissances. 

• stratégies métacognitives : regroupent les stratégies d’autoévaluation, d’autorégulation et 

d’autocontrôle. 

• stratégies affectives : touchent aux stratégies de maintien de la motivation, de la 

concentration et de la gestion des émotions. 

• stratégies de gestion : réfèrent aux stratégies de gestion du temps, de gestion de 

l’environnement et de gestion des ressources matérielles et humaines. 

 

Enfin, Ruph (2010) considère que les stratégies d'apprentissage sont des moyens utilisés 

consciemment et volontairement par une personne dans le but d’acquérir de nouvelles connaissances 

ou compétences. Il existe deux grandes catégories de stratégies d’apprentissage (Ruph, 2010) :  

• Les stratégies cognitives sont des activités mentales de traitement de l’information qu’une 

personne mobilise pour construire ses connaissances théoriques et pratiques.  Parmi elles, on 

retrouve les stratégies cognitives d’input, qui visent à s'approprier l'information orale et écrite 

pertinente à l'apprentissage visé en vue d'une utilisation future, et les stratégies cognitives 

d’output, qui consistent en l’appropriation et l’utilisation des connaissances dans un but de 

communication. 

• Les stratégies d’autorégulation sont des actions posées afin de créer des conditions 

favorables à l’apprentissage. Elles sont composées des stratégies de gestion des ressources 

externes (l’organisation de son espace et de ses instruments de travail; la gestion du temps et 

des périodes à consacrer aux cours, à l’étude, aux travaux, etc.), les stratégies de gestion de 

l’attention, de la concentration et de la mémorisation ainsi que les stratégies de gestion de la 

motivation, du stress et des émotions. 

 

Selon Ruph et Hrimech (2001), le nombre d’étudiants entrant à l’université avec des déficits en 

matière de compétences d’apprentissage est en augmentation depuis les dernières années; 

conclusion réitérée par Vanmuylder et al. (2006). En effet, aux études supérieures, nombreux sont les 
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étudiants qui éprouvent des difficultés à étudier de façon efficace (Ruph, 2010). Des études 

(Vanmuyldre et al., 2006; Ferla et al., 2008; Rodarte-Luna et Sherry, 2008; Al-Harthy, Was et 

Isaacson, 2010; Dawson et al., 2010) constatent que les étudiants ne semblent pas avoir d’idées 

claires sur les stratégies d'apprentissage qu’ils utilisent. Puisqu’une mauvaise connaissance et une 

mauvaise maîtrise des stratégies d'apprentissage peuvent contribuer à l’échec de l’étudiant (Verzeau 

et Bouffard, 2009; Endrizzi, 2010), «il est impératif d’envisager une initiation aux pratiques 

universitaires et aux stratégies d’apprentissage […]» (Vanmuyldre et al., 2006, p.17). La connaissance 

de ces stratégies (cognitives et d'autorégulation) peut amener l’étudiant à mieux comprendre son 

comportement face à l’étude. Il sera alors en mesure de mieux s’adapter aux différentes situations 

d’enseignement. 

 

Parmi les stratégies d'apprentissage déficitaires les plus importantes relevées chez les étudiants à 

l’université figurent : (1) les stratégies cognitives de lecture et de recherche d'informations (Beaudry et 

al., 2007, 2008; Sauvé et al, 2008; Kozanitis, 2010; Ruph, 2010); (2) les stratégies de gestion des 

ressources externes comme le temps (Dion, 2006; Racette, 2009; Huard, 2009; Ruph, 2010; TÉLUQ, 

2010) et les tâches (Shaienks et Gluszynski, 2007; Greene et Azevedo, 2007; Ferla et al., 2008; 

Ruph, 2010) et (3) la capacité de gérer ses émotions (Berger, Motte et Parkin, 2007; Rodarte-Luna et 

Sherry, 2008; Racette, 2009; Bartels et Jackson, 2009; Kozanitis, 2010; Ruph, 2010). Ces mêmes 

difficultés sont également relevées chez les étudiants universitaires québécois ayant suivi des études 

à distance (Fawcett, 1990; Audet, 2008; Racette, 2009) et chez les étudiants collégiaux canadiens 

(Rosenfield et al., 2005; Chomienne, 2006; RHDSC, 2007; Ma et Frempong, 2008). 

 

Carr et al. (1996) se sont penchés notamment sur la gestion des travaux à remettre et le temps 

consacré aux études; ils concluent que les étudiants qui abandonnent ont tendance à attribuer un 

temps insuffisant aux études; conclusion reprise par Humphrey (2006), Shaienks et Gluszynski 

(2007), Racette (2008) ainsi que Ma et Frempong (2008). D’autres auteurs se réfèrent à la capacité 

de planifier et de gérer des tâches (Shaienks et Gluszynski, 2007; Ferla et al., 2008). Gollwitzer (1996 

dans Bouffard et al., 2001) a démontré qu’une bonne planification a de nombreux avantages pour 

soutenir la persévérance aux études : elle facilite le démarrage et la régulation de l’action, améliore la 

performance, diminue le stress et, ainsi, rehausse le bien-être psychologique des étudiants. Enfin, 

dans une enquête du RHDSC (2007), les étudiants au collégial croient que la réussite de leurs études 

dépend de l’aide additionnelle qu’ils recevront pour améliorer leurs stratégies d’apprentissage (84 %) 

et leurs techniques de préparation aux d’examen (79 %). 

 



12 

 

1.3.1.2 Les préalables déficients 

 

La réussite aux études postsecondaire repose souvent sur la maîtrise de connaissances et 

compétences de base à l’oral et à l’écrit, en mathématiques et en technologies de l’information. Sans 

ces préalables, l’étudiant risque de se retrouver en situation d’échec et, éventuellement, d’abandonner 

ses études (Bissonnette et al., 2010; Convert, 2010). Or «il est clair qu’il existe un écart entre le 

niveau de compétence des étudiants et des étudiantes de première année universitaire et les attentes 

des établissements d’enseignement postsecondaire» (Hyland et al., 2010). 

 

Les faiblesses à l’oral et à l’écrit sont relevées par Debeurme (2001), Lefrançois (2005), Sauvé et al. 

(2007) et Hyland et al. (2010). Ces auteurs constatent que dans les premiers mois de leurs études 

postsecondaires, les étudiants sont confrontés à leur manque de compétences langagières, 

informationnelles et communicationnelles susceptibles de les faire abandonner leurs études. Beaudry 

et al. (2008) définissent les compétences langagières et communicationnelles comme « l’ensemble 

des compétences de communication orale et écrite […] en vue de comprendre, penser, s’exprimer et 

interagir, et qui anticipent également les activités propres au champ d’exercice professionnel auquel 

mènent respectivement les formations données à l’université ». Les compétences informationnelles 

regroupent quant à elles les stratégies de recherche d'informations (Lefrançois, 2005; Beaudry et al., 

2007; Sauvé et al., 2007). 

 

Les déficiences en mathématiques au secondaire contribuent à l'abandon des études 

postsecondaires (Doré-Côté, 2007; Giroux, 2008). Elles touchent aux compétences d’explicitation, 

d’évaluation et d’intervention (Caron, 2004). Ces problèmes sont accrus lorsque les étudiants n'ont 

pas de bonnes méthodes de travail (Dorais, 2003; Duval, 2006; Montague, 2008; Cyrenne et al., 

2008; Racette, 2009; Racette et Polisois-Keating, 2010).  

 

Les carences dans l’utilisation des technologies de l’information sont également un facteur favorisant 

l’abandon des études (Ruph et Hrimech, 2001; Félix, 2010). Ma et Frempong ont relevé que « les 

étudiants qui étaient peu compétents en informatique étaient 1,30 fois plus susceptibles de décrocher 

que les étudiants à l’aise en informatique » (2008, p.22). Par ailleurs, Sauvé et al. (2007) constatent 

que les exigences de compétences technologiques de certains programmes d’études affectent la 

motivation des étudiants lors de leur première session d'études.  
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1.3.1.3 Le degré d’intégration académique  

 
Le degré d’intégration académique d’un étudiant dans son établissement d’enseignement se mesure 

entre autres par les différents ajustements qu’il effectue pour répondre aux demandes et exigences de 

sa nouvelle institution (Tinto, 2005). Si l’étudiant ne s’ajuste pas à son nouvel environnement et ne 

consacre pas le temps nécessaire à la réalisation de son apprentissage et à son initiation aux règles 

de fonctionnement de son programme, de son secteur d’études et de son établissement et même au 

langage utilisé par le personnel de l’université (ce qui exige des apprentissages et des compromis), il 

est susceptible d'abandonner ses études (Pascarella et Terenzini, 2005; Ma et Frempong, 2008; 

Fernandez de Morgado, 2009; Vezeau et Bouffard, 2009; Endrizzi, 2010). Ces ajustements seront 

plus ou moins ardus pour l’étudiant selon son orientation scolaire et professionnelle, son champ 

d’études et ses expériences scolaires antérieures (Convert, 2010). On note en effet que certains 

éléments liés à l’établissement d’enseignement, au programme d’études et au régime d’études 

influencent de façon majeure la réussite des étudiants (Endrizzi, 2010). Ainsi, par exemple, certains 

domaines d’études sont plus sujets à l’abandon que d’autres (Convert, 2010; Endrizzi, 2010). On 

remarque notamment un plus haut taux de persévérance dans les programmes de formation 

technique ou professionnelle (OCDE, 2010). Un régime d’études à temps plein, qui favorise 

l’intégration académique de l’étudiant, est également un facteur significatif de réussite et de 

persévérance (OCDE, 2010).  

 

Ouellet (2006) révèle pour sa part que la reconnaissance, de la part de l’établissement 

d’enseignement, des acquis de formation et de compétences de l’apprenant influence son degré 

d’intégration académique. Inversement, l’auteur indique que la non-reconnaissance des acquis de 

formation et d’expérience constitue une des variables d'abandon des études. Selon Perspective STS 

(2009, p. 27), les études « restent très peu développées jusqu’ici, que ce soit à l’égard des pratiques 

de reconnaissance des acquis et des compétences (RAC), de leurs effets, des demandes de 

reconnaissance, de la conversion des titres, des transferts de compétences, etc. Les chercheurs sont 

peu nombreux à s’y intéresser et les entreprises se montrent peu enclines à y participer ». Bonin et 

Girard (2009, p. 4) ont examiné sur une période de six ans le cheminement des étudiants des 

établissements de l'UQ inscrits au baccalauréat et à la maîtrise entre 1999-2002. Ils concluent que 

« plus un étudiant de baccalauréat se voit reconnaître de crédits à son entrée dans le programme, 

plus ses chances de poursuivre jusqu’au diplôme sont élevées.  
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1.3.2  Les difficultés d’ordre personnel 

 
Une première étude exploratoire de Sauvé et al. (2007) concluait que les principales difficultés 

éprouvées par les étudiants universitaires québécois nouvellement inscrits dans un contexte de 

formation à distance et sur campus ont trait à certaines difficultés personnelles (par exemple : stress, 

gestion du temps travail-étude-famille, etc.). Selon Wright et al. (2008), les difficultés personnelles 

associées à l’abandon des études postsecondaires touchent au bien-être, aux finances, au soutien 

social et familial. De plus, un étudiant éprouvant des difficultés à anticiper les problèmes et à trouver 

des alternatives présente un profil à risque d’abandon des études (Endrizzi, 2010). 

 

Peu d'études examinent la décision des étudiants d'abandonner sous l'angle d'un ensemble de 

difficultés personnelles. En général, les études s'attardent sur certaines d'entre elles : (1) les 

problèmes reliés à l'état de la personne, tels que l'état psychologique et le stress (Rasmussen, 2003; 

Braxton et al., 2004; Roy, 2005) et les troubles d'apprentissage (Fichten et al., 2006; Ofiesh, 2007; 

Newman et al., 2009; Burchard, 2010); (2) les problèmes familiaux de l’étudiant découlant entre autres 

de leur statut marital et de leurs responsabilités parentales (Shaienks et Gluszynski, 2007; Ma et 

Frempong, 2008) ainsi que du soutien des proches (Grant-Vallone et al., 2004); (3) les problèmes 

financiers (Berger et al., 2007; CSE, 2008a; Finnie et Qiu, 2008; McElroy, 2008; Vezeau et Bouffard, 

2009) tels que les ressources financières et leur gestion et le régime d’emploi et (4) les problèmes 

d'intégration sociale de l'étudiant dans un établissement (Casey et al., 2002; Coffman et Gilligan, 

2003; Bennett, 2003; Hermanowicz-Joseph, 2004; Johnes et McNabb, 2004; Chenard, 2005) tels que 

la participation, les relations positives et les interactions avec les membres de l’établissement. Ces 

difficultés personnelles sont également examinées en relation avec certaines variables 

sociodémographiques (âge et sexe) et scolaires (régime d’études, modes d’enseignement et sessions 

d'études). 

 

1.3.2.1 Les difficultés liées aux troubles d'apprentissage 

 
Les étudiants ayant un trouble d’apprentissage (ÉTA) inscrits à des études postsecondaires éprouvent 

les mêmes difficultés d'ordres académique et personnel que les étudiants n'ayant pas de trouble 

d'apprentissage (Wagner et al., 2005; Dubé et Sénécal, 2009). L’AQETA (2008) a identifié les 

difficultés pouvant être vécues par les ÉTA, à des degrés divers et selon le trouble dont ils sont 

atteints, notamment: difficulté à comprendre et à associer des concepts abstraits, difficulté à structurer 

logiquement ses idées dans la résolution de problèmes, manque de volonté à réussir, difficulté à 

organiser son travail, incapacité de généraliser les situations ou les cas semblables, comportement 

impulsif, tendance à blâmer les autres, rendement variable dans le temps. Selon les données 
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recueillies par l’Enquête sur la participation et les limitations de 2006 (Statistique Canada, 2009), 

l’impact des troubles d’apprentissage sur les études se manifeste de différentes façons, les plus 

fréquentes étant : influence sur le choix de carrière, plus longue durée des études, fréquentation de 

classes adaptées, manque de continuité dans les études, changement de domaine d’études et 

interruption des études pendant de longues périodes.  Selon Wagner et al. (2005), trois facteurs 

présentent des barrières significatives à la persévérance aux études postsecondaires pour les 

ÉTA : le manque de stratégies d’apprentissage, le manque de documentation pour accéder aux 

accommodements et aux services offerts et le manque d'options transitionnelles du secondaire aux 

programmes postsecondaires. 

 

Il importe évidemment de distinguer les difficultés d’apprentissage (passagères et réversibles, liées à 

des facteurs externes ou à des événements perturbateurs) des troubles d’apprentissage (dus à des 

prédispositions neurologiques) (ACTA, 2010). Puisque les TA sont permanents, l’intervention et le 

soutien à apporter aux individus qui en sont atteints diffèreront légèrement, tant en termes de temps à 

investir que de moyens à mettre en œuvre. 

 

Selon l’ACTA (2010), la notion de troubles d'apprentissage regroupe certains dysfonctionnements qui 

touchent l'acquisition, la gestion, la mémorisation, la compréhension ou le traitement de l'information 

verbale ou non verbale. Ils affectent à différents degrés l’apprentissage et l’usage du langage oral, de 

la lecture (reconnaissance et compréhension des mots), de l'écriture (orthographe et rédaction) et des 

mathématiques (calcul, raisonnement logique et résolution de problèmes). Ces troubles d’origine 

neurologique ne sont pas liés à des déficiences au niveau des facultés intellectuelles. 

 

Nos travaux de recherche liés aux troubles d’apprentissage concernent particulièrement la dyslexie, la 

dysorthographie, la dyscalculie et le trouble du déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité1. Ces 

TA ont été définis en fonction de l’avancée des données scientifiques à leur sujet (délimitation claire 

du trouble, identification non équivoque des symptômes, possibilités de dépistage, etc.) et de la 

fréquence des cas rencontrés au niveau postsecondaire.  

• La dyslexie est un trouble neurologique affectant principalement l’apprentissage de la lecture : 

problèmes de vitesse de lecture; problèmes de compréhension des textes complexes, longs ou 

formés de phrases négatives (ACTA, 2010; Inserm, 2007; Mimouni et King, 2007). Elle entraîne 

presque toujours la dysorthographie. 

                                                           
1 Les spécialistes ne s’entendent pas tous au sujet du classement ou non du trouble du déficit de l’attention 
parmi les troubles d’apprentissage (ACTA, 2010). Même si tous s’entendent pour dire que le TDA/H affecte 
généralement la capacité de l’étudiant à apprendre, certains affirment qu’il ne s’agit pas d’un trouble 
d’apprentissage proprement dit, mais plutôt un handicap affectant indirectement l’apprentissage. 
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• La dysorthographie affecte principalement l’apprentissage de l’écriture : problème d’application 

des règles de grammaire, de syntaxe, de ponctuation, etc.; oubli ou inversion de mots, de syllabes 

ou de lettres; problèmes de prise de notes ou de retranscription (ACTA, 2010; Inserm, 2007). 

Entre 3% et 10 % de la population serait atteinte de dyslexie/dysorthographie (Inserm, 2007).  

• La dyscalculie est un trouble d’apprentissage qui affecte la capacité d’un individu, malgré son 

niveau intellectuel normal, à acquérir les procédures de calcul et d’arithmétique comme le 

dénombrement, les stratégies de résolution des opérations simples et les algorithmes des 

opérations complexes (Lemire Auclair, 2006; Inserm, 2007; Wilson, 2005; Attwood, 2009).  

• Le trouble du déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDA/H) affecte la capacité d’un 

individu à maintenir son attention, à se concentrer sur une tâche, à contrôler et à freiner ses idées. 

Souvent, le déficit d’attention est accompagné de difficultés à contrôler ses comportements 

(impulsivité) et son énergie (hyperactivité). Il affecterait environ 4% de la population adulte 

(Barkley, 2005; Vincent, 2010). Selon différentes études, entre 8% et 60% des personnes qui ont 

un TA auront aussi le TDA/H (Barkley, 2005). Il importe donc d’envisager la coexistence de l’autre 

trouble lorsque l’un est diagnostiqué. 

 

Selon Statistique Canada (2009), seulement 34,5% des personnes âgées de 15 à 64 ans atteintes 

d’un trouble d’apprentissage occupaient un emploi en 2006. Le taux de chômage pour cette même 

tranche de la population atteignait 11,8%. Ceux qui occupaient un emploi gagnaient un salaire en 

moyenne 45% inférieur au salaire moyen des Canadiens (Statistique Canada, 2009). Cette situation 

s’explique peut-être par le fait que bien que 47 % des ÉTA accèdent aux études postsecondaires 

(comparativement à 53 % de la population en général), 75 % d’entre eux les abandonnent avant 

même d’avoir obtenu leur diplôme (Newman et al., 2009). Ces données corroborent celles de 

Statistique Canada (2009) qui identifient le manque de formation comme étant le principal obstacle à 

la recherche et au maintien d’un emploi pour les personnes ayant un TA. Cette dernière étude 

mentionne également, parmi les impacts extrascolaires des TA : des limitations quant à la quantité et 

le genre de travail qu’ils sont en mesure d’accomplir dans le cadre de leur emploi, des difficultés à 

progresser dans leur carrière, de la discrimination vécue dans leur milieu de travail, une rémunération 

inférieure aux autres employés effectuant des tâches semblables et des difficultés à effectuer 

certaines tâches quotidiennes (Statistique Canada, 2009). 
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2. LA PERSÉVÉRANCE ET LE SOUTIEN AUX ÉTUDES 

 

Face aux difficultés qu’il éprouve au cours de ses études postsecondaires, chaque étudiant réagira 

différemment. Avant d’abandonner, il pourra mettre en œuvre certaines stratégies d’autorégulation 

visant à résoudre ses problèmes. Selon Karabenick (2011), l’autorégulation est un processus 

métacognitif qui implique la reconnaissance du problème et de son besoin de le dépasser, l’évaluation 

plus ou moins complète et consciente des coûts et bénéfices de la recherche ou non d’aide, la 

recherche de solutions, l’établissement et la mise en œuvre d’une stratégie de résolution du problème. 

Parmi les stratégies d’autorégulation, la demande d’aide est l’une des plus importantes, compte tenu 

de son rôle central dans la réussite et la persévérance aux études (Karabenick, 2003).  

 

2.1 L'autorégulation et la demande d’aide 

 
La demande d’aide, selon Ryan et Pintrich (1997), s’inscrit dans un processus socio-interactionnel 

constitué d’une composante métacognitive (la reconnaissance par le sujet du besoin d’aide), d’une 

composante motivationnelle (la décision de chercher de l’aide) et, enfin, d’une composante socio-

comportementale (la stratégie de faire appel à autrui). Les recherches démontrent que les étudiants 

qui obtiennent davantage de succès aux études postsecondaires sont généralement ceux qui utilisent 

des stratégies d’autorégulation efficaces : ils sont capables d’identifier leur besoin d’aide, de 

déterminer où aller la rechercher, d’appliquer et adapter l’information reçue et d’en évaluer les 

résultats (Chyung et al., 2010; Mäkitalo-Siegl, 2010). Dion (2006) constate le même phénomène au 

Québec, notant que ce sont généralement les étudiants les plus performants qui ont recours aux 

services d’aide. Enfin, une étude de Wolters (2010) conclut que les étudiants qui utilisent des 

stratégies d’autorégulation sont non seulement plus efficaces et productifs dans le cadre de leurs 

études que ceux qui n’en utilisent pas, mais qu’ils transfèrent également ces comportements en 

dehors du cadre académique. 

 

Karabenick (2003) définit différents types de recherche d’aide :  

- Recherche d’aide instrumentale : l`objectif de la demande d`aide instrumentale est 

d`acquérir les connaissances et compétences nécessaires à la réussite (par exemple: 

demander des précisions au sujet de la matière à étudier afin de mieux comprendre). 

- Recherche d’aide exécutive : l`objectif de la demande d`aide exécutive est de réduire l`effort 

nécessaire à la réussite (par exemple: obtenir les réponses des exercices à faire). 

- Recherche d’aide formelle : recours à un expert pour obtenir de l`aide (par exemple: 

professeur).  

- Recherche d’aide informelle : recours aux pairs pour obtenir de l`aide. 
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Plusieurs raisons peuvent expliquer le recours ou non aux dispositifs d’aide (humains, matériels ou en 

ligne) par les étudiants qui rencontrent des difficultés au cours de leurs études. Selon Karabenick 

(2011), la demande d’aide exige certes de la part du demandeur du temps et des efforts, mais un des 

facteurs les plus décisifs dans le fait de solliciter ou non de l’aide serait la menace pour l’image de soi 

qui accompagne la reconnaissance par l’individu de son besoin d’aide et l’expression de ce besoin à 

un tiers. En fait, même les individus qui n’hésitent généralement pas à demander de l’aide ne le feront 

pas s’ils jugent qu’ils peuvent atteindre leur but de façon indépendante (Butler, 1998, cité par 

Karabenick, 2011). À ce sujet, une étude de Wood (2009) met en lumière le fait que la nature et 

l’impact d’un processus de demande d’aide dépend étroitement de l’interaction entre les 

caractéristiques du demandeur d’aide et celles du fournisseur d’aide. 

 

Plusieurs études récentes mettent donc en lumière l’influence du contexte sur la démarche de 

demande d’aide et identifient les solutions informatisées comme présentant des caractéristiques 

favorables à l’autorégulation des apprenants (Mercier et Frederiksen, 2008; Puustinen et Rouet, 2009; 

Wood, 2009; Karabenick, 2011; Mäkitalo-Siegl et Fischer, 2010; Roll et al., 2010). C’est ainsi que 

Mercier et Frederiksen (2008) ainsi que Puustinen et Rouet (2009) mentionnent que la demande 

d’aide ne peut plus simplement être envisagée comme étant un processus «question-réponse» entre 

un expert et un apprenant, mais doit également inclure les situations dans lesquelles l’interaction entre 

eux est «médiatisée» par un système d’information.  

 

Les environnements d’aide en ligne réduisent la menace que représente la demande d’aide à un tiers 

de par leur caractère privé et sans pression quant à la durée (Keefer et Karabenick, 1998 ; King, 

2010). Ils peuvent tantôt donner une aide exécutive (information recherchée pour répondre à une 

question), tantôt offrir une aide instrumentale (outils permettant de développer ses connaissances et 

exercer ses compétences). Les technologies permettent également une recherche d’aide formelle 

(sites et blogues d’experts, articles scientifiques en ligne, etc.) ou informelle (forums de discussion, 

réseaux sociaux, clavardage, etc.) Le site SAMI-Persévérance en est un excellent exemple (Sauvé et 

al., 2007). 

 

Karabenick et Newman (2006), Neyts et al. (2006) et Cobut et al. (2007) affirment qu’avant de 

mesurer les effets des services d’aide offerts, l’élément central à investiguer est le recours à ces 

dispositifs par les étudiants. En effet, un sondage de RHDSC (2007) montre qu’un faible pourcentage 

d’étudiants, conscients de leur manque d’aptitudes fondamentales pour les études et l’apprentissage 

(capacité d’étudier, réussite de tests et capacité à faire des mathématiques), ont utilisé les services 
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offerts par les collèges : 

« Les résultats tant du sondage à l’admission au collège que de celui effectué à la fin 
du semestre indiquent qu’un nombre important d’étudiants étaient conscients d’avoir 
de faibles aptitudes fondamentales pour les études et l’apprentissage, surtout pour ce 
qui touche leur capacité d’étudier, de réussir des tests et de faire des mathématiques. 
En outre, un nombre équivalent d’étudiants ont dit qu’ils avaient sans doute besoin 
d’aide pour renforcer leurs aptitudes dans ces domaines et qu’ils utiliseraient les 
services de soutien du collège, s’ils leur étaient offerts. Cependant, à la fin du premier 
semestre, les données recueillies sur l’utilisation de ces services indiquent qu’un 
pourcentage beaucoup plus faible d’étudiants les avait utilisés que ceux qui avaient dit 
en avoir besoin. » (RHDSC, 2007, p.5) 

 

2.2 Les dispositifs d’aide et la sollicitation institutionnelle 

 

Selon le UNETP (2010), l’abandon des études est un processus graduel de désengagement qui peut 

être renversé grâce à de riches expériences d’apprentissage et à des interactions satisfaisantes au 

sein de l’établissement d’enseignement. Afin d’aider les étudiants à s’adapter aux circonstances et 

leur permettre d'obtenir leur diplôme (Wright et al., 2008; Parkin et Baldwin, 2009), il est plus qu'urgent 

que les établissement postsecondaires soient en mesure de dépister les étudiants susceptibles 

d’éprouver des difficultés au cours de leurs études et de leur offrir des programmes de soutien, 

conçus à leur intention et en fonction de leurs besoins. Ces mesures doivent s’inscrire dans une 

approche holistique qui comprend «des dispositifs d’accompagnement personnalisé mais suppose 

également des transformations en termes d’offre de formation, d’organisation pédagogique et de 

pédagogie» (Endrizzi, 2010, p. 1). La section 2.2 présente l’état actuel de la recherche et des 

pratiques en ce qui a trait aux dispositifs d’aide et à la sollicitation effectuée par les établissements 

d’enseignement afin d’inviter leurs étudiants à recourir aux services d’aide offerts. 

 

2.2.1 Les services d’aide offerts par les établissements d’enseignement postsecondaires 

 

Que ce soit à distance ou sur campus, des mesures, telles que le tutorat ou des cours d’introduction à 

un programme, ont été prises par les établissements postsecondaires pour mieux supporter les 

nouveaux inscrits (Debeurme, 2001; Deschênes, 2001; Bégin et Ringuette, 2005; Dion, 2006; 

Routhier, 2006). Selon Cartier et Langevin (2001), «les dispositifs les plus fréquents et les mieux 

évalués aux deux ordres de formation impliquent des mesures générales (centre d’aide et atelier sur 

les stratégies d’étude) et des mesures plus spécifiques aux besoins des étudiants dans leur 

programme de formation» (p. 378). 

 

Bégin et Ringuette (2005) constatent toutefois certaines limites aux actions entreprises pour diminuer 

l’abandon et l’échec aux études universitaires. Selon eux, « les actions sont nombreuses et variées, 
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mais elles présentent peu de coordination entre elles » (p. 231). Trop d’acteurs différents y sont 

impliqués. Le morcellement des activités et des mesures de soutien n’encourage pas une approche 

intégrée et globale, ce qui crée de la désorganisation. Toujours selon ces auteurs, les actions sont 

souvent menées sans grande réflexion de la part des acteurs puisque ces derniers proposent des 

solutions à partir de leur perception de la situation et non en tenant compte d’une compréhension 

globale des difficultés rencontrées par les étudiants. En fait, les instances universitaires se fondent 

souvent sur les approches d’intervention orientées vers l’intégration et l’adaptation de l’étudiant au 

système plutôt que sur l’étudiant lui-même (Dion, 2006). Or il va de soi que les instances 

postsecondaires doivent tout d'abord considérer les besoins de l'étudiant et les modalités d’application 

des mesures d'aide dans le but d’en faciliter leur utilisation (Riopel et Maisonneuve, 2006).  De plus, 

on remarque que les besoins des étudiants doivent être pris en compte en fonction de leur 

cheminement à l’intérieur du programme d’études (de l'accueil jusqu'à la diplomation) et non 

uniquement en début d'études (Fontaine et Houle, 2005; Hossler et al., 2008; Santiago et al., 2008; 

UNETP, 2010). Les dispositifs d’aide mis en place devraient donc permettre à l’étudiant de 

«se sentir intégré, ou à tout le moins pris en compte, dans la conception et la 
programmation des activités proposées. Celles-ci doivent être conçues, d’une part, pour 
stimuler l’activation et gratifier les compétences acquises par l’étudiant et, d’autre part, 
pour inciter un investissement d’énergie physique et psychique adéquat qui puisse se 
maintenir tout au long des activités» (Cobut et al., 2007, p.6) 

 

Selon le Groupe de travail sur la réussite étudiante de l’UQTR, « la géométrie est tout à fait variable 

d’une université à l’autre ou d’une période à l’autre, selon la conjoncture vécue » (2008, p.26). Bien 

que les politiques adoptées au début des années 2000 aient favorisé le développement de certains 

dispositifs, il semble que l’élaboration des mesures d’aide à la persévérance manque de coordination 

et de structure et que, par conséquent, il est possible de se questionner sur leur impact sur la 

persévérance des étudiants universitaires.  

 

Tremblay et al. (2006) affirment, sur la base de leurs résultats de recherche, que « toute mesure 

visant à favoriser la réussite ne peut se faire sans l’appui du personnel enseignant » (p.138), en 

quelque sorte le cœur de la relation des étudiants avec leur établissement.  

 

Les cours offerts par les établissements d’enseignement portant sur les stratégies d’apprentissage 

semblent porter fruit et ce, peu importe que l’étudiant ait ou non un trouble d’apprentissage (Burchard, 

2010). Un tel cours d’introduction aux études postsecondaires efficaces aurait des retombées 

positives à court et à long terme pour les participants (Burchard, 2010; Roll et al., 2010). Hyland et 

Howell (2010) rappellent toutefois que le simple fait d’être exposé à des renseignements quant à ses 

propres stratégies et compétences ne transforme pas nécessairement les pratiques de l’étudiant. 
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Encore faut-il le stimuler à solliciter l’aide nécessaire et à adopter de saines stratégies d’apprentissage 

adaptées à sa situation. 

 

Selon Endrizzi (2010) l’utilisation des technologies dans le cadre des mesures d’aide aux étudiants 

apporte des éléments bénéfiques recensés dans plusieurs études, notamment : «l’intégration sociale 

et académique des nouveaux étudiants, le développement de compétences métacognitives, 

méthodologiques ou disciplinaires et la mise à disposition d’informations et de ressources» (p. 11). Ce 

même auteur appelle toutefois à «une certaine prudence à l’égard d’une part des compétences 

supposées maîtrisées de la « net génération » et d’autre part de la tentation fréquente à généraliser 

un type de dispositif pour cibler tous les étudiants» (p. 11). 

 

2.2.2 Les dispositifs d'aide offerts aux étudiants atteints d’un trouble d’apprentissage 

 
Les ÉTA qui ont recours aux services des centres d’aide de leur établissement d’enseignement 

obtiennent de meilleurs résultats et présentent un plus haut taux de diplomation que ceux qui 

n’utilisent pas ces dispositifs d’aide (Troiano et al., 2010).  

 

Covington (2004) affirme donc qu'il faut développer un large éventail de méthodes et d'outils d'aide 

flexibles dans leur utilisation pour soutenir la persévérance des ÉTA. Fichten et al. (2006) estiment 

que la clientèle ayant des incapacités représente 10 % de la population étudiante des cégeps. En 

2001-2002, la Commission ontarienne des droits de la personne (2006) dénombrait 21 737 étudiants 

postsecondaires ayant reçu des mesures d’accommodement pour leur handicap. De ce nombre, les 

troubles d’apprentissage sont le handicap le plus fréquemment signalé, suivi des troubles de la 

mobilité et des déficiences sensorielles. Quant à la proportion d’étudiants ayant des troubles de santé 

mentale, elle est relativement faible. Ressources humaines et Développement social Canada 

[RHDSC] (2007) constate que 9 % des étudiants collégiaux ayant répondu à leur enquête déclarent 

avoir une incapacité. Pour 61 % d’entre eux, il s’agit d’un trouble d’apprentissage. En 2000-2001, 1 

112 étudiants étaient recensés avec handicap dans les universités québécoises et, en 2007-2008, ce 

nombre grimpait à 2 771 étudiants, ce qui représente 249% d’augmentation (Dubé et Sénécal, 2009). 

Selon un rapport de l’AQICEBS (2010), parmi les incapacités recensées, 19% des cas concernent les 

troubles d’apprentissage (TA) et 13% concernent le trouble du déficit de l’attention avec ou sans 

hyperactivité (TDA/H). Ces données de l'AQICEBS (2010) font état d'une augmentation rapide du 

nombre d’ÉTA répertoriés dans les universités québécoises : alors qu’on en comptait 606 en 2005-

2006, on en dénombrait 1168 en 2009-2010, soit une augmentation de 93% en à peine quatre ans. 

Cette hausse fulgurante s’explique principalement par de meilleurs mécanismes de dépistage, 

d’accompagnement et de soutien mis en place aux niveaux primaire et secondaire. Les ÉTA arrivent 



22 

 

donc maintenant à obtenir leur diplôme d’études secondaires et espèrent bénéficier des mêmes types 

d’aide au postsecondaire afin de poursuivre leurs études au même titre que les autres étudiants 

(Dion-Viens, 2010a).    

 

Alors que les troubles d’apprentissage font l’objet d’études depuis plusieurs années aux États-Unis et 

au Canada anglais (Corbeil, 2008), plusieurs auteurs déplorent le peu de recherche empirique 

accomplie dans la francophonie au sujet de la population postsecondaire ayant des troubles 

d’apprentissage (Gregg, 2007; Ofiesh, 2007; Dubé et Sénécal, 2009). Ficthen et al. (2006) affirment 

qu’il est impératif de bien connaître les principaux obstacles et facilitateurs liés à la réussite scolaire 

des ÉTA dans les établissements postsecondaires. Trop souvent ces étudiants sont « accusés d’être 

paresseux, de ne pas vouloir collaborer et de ne pas être intéressés à leurs études alors que la vraie 

déficience est l’absence de méthodes adéquates d’enseignement et de soutien qui peuvent 

contourner les handicaps. » (Conseil du Premier Ministre sur la condition des personnes handicapées, 

2007, p.7). Ainsi, l’ACTA (2010) indique qu’il faut un dépistage précoce de ces troubles, des 

interventions et un soutien dédiés aux étudiants atteints pour réduire au minimum l'incidence sur les 

personnes et les coûts pour la société canadienne.  

 

Par contre, comme le souligne Walcot-Gayda (2004), le dépistage2 des troubles d’apprentissage est 

complexe puisque plusieurs des symptômes associés à ces troubles peuvent être vécus de façon 

épisodique par la majorité des individus. De plus, on doit s’assurer que les symptômes ne sont pas 

dus à d’autres causes que le trouble lui-même (déficience intellectuelle, trouble de santé mentale, 
                                                           
2
 Nous observons une certaine ambiguïté dans le vocabulaire utilisé quant à l’identification des personnes 

atteintes de troubles d’apprentissage. Nous croyons donc important de bien distinguer les notions de 
«dépistage» et de «diagnostic». Selon l’Office québécois de la langue française (2010), le dépistage est  

«souvent une procédure relativement rapide, qui fait appel à des techniques simples et peu 
coûteuses, mais suffisamment fiables, applicables à grande échelle. Il a pour but de détecter 
des suspects chez lesquels l'application de tests plus élaborés permet éventuellement de porter 
un diagnostic de certitude, et de décider d'un traitement ou d'une intervention. Le résultat d'une 
épreuve de dépistage ne se substitue pas au diagnostic et ne constitue pas une indication de 
traitement. Le dépistage peut prendre plusieurs formes : il peut être systématique ou 
occasionnel, de masse ou sélectif.»  

 
Un outil de dépistage est un moyen utilisé afin de vérifier la présence ou non de symptômes associés à un 
trouble particulier. Il peut s’agir d’une grille d’observation ou d’analyse, d’un questionnaire, d’un test, d’un 
examen, d’un exercice, d’un document informatif présentant les symptômes du trouble et permettant son 
identification, etc. 
 
Tel que le souligne l’Office des professions du Québec (2005), alors que le dépistage peut se faire par les 
parents, amis, enseignants ou professionnels, le diagnostic est, quant à lui, réservé aux professionnels du 
domaine de la santé (psychologue, neuropsychologue, orthopédagogue, psychopédagogue ou médecin, selon 
le trouble dépisté). Il s’agit de l’«examen d'une situation individuelle ou collective d'ordre psychologique, social 
ou pédagogique jugée complexe ou critique, effectué dans le but d'en préciser les facteurs déterminants et 
d'instaurer les correctifs appropriés» (OQLF, 2010). 
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etc.) C’est pourquoi un diagnostic doit être posé par un professionnel de la santé : un psychologue, un 

médecin ou un neuropsychologue, par exemple (Office des professions du Québec, 2005).  

 

Pour le bien de la personne atteinte, des activités de dépistage sont encouragées par les 

professionnels afin d’inciter les personnes atteintes à reconnaître leur situation et à consulter un 

spécialiste (Office des professions du Québec, 2005). 

 

Un dépistage dans les premières sessions d’études postsecondaires permettrait aux étudiants de 

contourner les obstacles dus aux troubles d’apprentissage et d’en diminuer les impacts sur leur 

parcours académique en favorisant la mise en valeur de leur potentiel réel (Lemire Auclair, 2006). 

Force est toutefois d’admettre que les structures nécessaires aux tâches de dépistage des TA sont 

souvent déficientes au sein des universités, tel que le souligne la CRÉPUQ (2010): 

 

« Les étudiants en situation de handicap forment une population en 
croissance dans les universités québécoises. Depuis 1981, les universités 
québécoises ont graduellement adopté un certain nombre de mesures 
destinées à favoriser l’accueil et l’intégration des étudiants ayant un handicap. 
Les premières initiatives d’accessibilité visaient essentiellement les handicaps 
physiques et sensoriels. Désormais, les universités doivent s’adapter aux 
handicaps dits émergents : troubles d’apprentissage (TA), troubles du déficit 
de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDA-H), troubles envahissants du 
développement (TED) et troubles graves de santé mentale (TGSM). Or, il 
s’avère qu’elles sont peu préparées à faire face à ces réalités nouvelles » 
(p.18). 

 

Toujours selon la CRÉPUQ (2010), cette situation, qui s’explique entre autres par le manque de 

ressources humaines affectées à ce travail de première ligne, affecte directement les possibilités des 

ÉTA à s’intégrer et à réussir aux études postsecondaires. Compte tenu de l’augmentation de cette 

clientèle émergente aux ordres d’enseignement collégial et universitaire, il nous apparaît important de 

se pencher sur les dispositifs qui favorisent la réussite et l’obtention d’un diplôme d’études 

postsecondaires pour les étudiants ayant des troubles d’apprentissage. 

 

Jusqu’à maintenant, les études portant sur les dispositifs offerts en milieu postsecondaire pour les 

étudiants avec incapacité s’attardent surtout à la nature des programmes et aux types de services 

offerts plutôt qu’à leur efficacité (Ofiesh, 2007). Dubé et Sénécal (2009) constatent pourtant «qu’il est 

nécessaire d’améliorer l’organisation des services de soutien afin que ceux-ci répondent aux besoins 

des étudiants du postsecondaire qui ont des troubles d’apprentissage». Lemire Auclair (2006) 

s’interroge également sur l’adéquation des moyens mis à la disposition des étudiants ayant des 

troubles d’apprentissage au collégial. Quant à Caron (2006), elle constate que les «élèves ayant un 
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ou plusieurs troubles d’apprentissage diagnostiqués semblent avoir été épuisés par les nombreux 

intervenants rencontrés auparavant. Ils admettent souvent leurs difficultés, mais se défilent 

constamment lorsqu’il s’agit de remettre leur diagnostic déjà existant pour choisir les méthodes de 

soutien.»  

 

Selon une étude menée par Fichten et al. (2006), une intervention efficace auprès des étudiants 

vivant avec une incapacité devrait entre autres comporter les éléments suivants : une bonne 

collaboration entre les professeurs et les services d’aide de l’établissement; l’identification des besoins 

particuliers des étudiants par les centres d’aide; des mécanismes permettant aux étudiants d’exprimer 

leurs besoins; un service de diagnostic des troubles d’apprentissage; la sensibilisation des 

professeurs et des gestionnaires à cette réalité; l’attribution d’un budget spécial pour l’intervention et 

les accommodements nécessaires.  

 

Lemire Auclair (2006) regroupe en deux catégories les types d’intervention à offrir aux étudiants ayant 

des troubles d’apprentissage (ÉTA) :  

• la rééducation, qui vise l’amélioration des habiletés déficientes et l’adoption de stratégies de 

compensation efficaces. Ruban et al. (2003) ainsi que Dubé et Sénécal (2009) concluent que 

le développement de stratégies d'apprentissage compensatoires (cognitives et 

d'autorégulation) est un facteur significatif d’augmentation de la réussite aux études des ÉTA. 

Heiman et Precel (2003) invitent donc les universités à faire davantage de recherches sur les 

stratégies déployées par les ÉTA et à identifier les difficultés spécifiques à chacune des 

disciplines enseignées. 

• les mesures d’accommodation, qui permettent de pallier les incapacités dues aux TA en 

mettant à la disposition des apprenants des services et outils éducatifs. Sharpe et al. (2005) 

répertorient les services éducatifs suivants : l’ajout de temps supplémentaire, un 

environnement tranquille et silencieux, la communication avec un professeur, l’assistance d’un 

tuteur/d’un assistant, l’enregistrement des textes à lire, l'enregistrement des exposés du 

professeur, l'utilisation d'un preneur de notes, l’attribution de places assises facilitant l’écoute 

et la lecture à haute voix d’une épreuve. Quant aux technologies de soutien les plus souvent 

utilisées ce sont les ordinateurs domestiques, les numériseurs, les livres audio, les preneurs 

de notes informatisés et portables, les logiciels d'aide à la lecture de texte, les logiciels d’aide à 

la rédaction, les magnétophones spécialisés, les logiciels de reconnaissance vocale, les 

logiciels d’organisation des idées, les souris avec des options de changement, les ordinateurs 

et les postes de travail adaptés et les logiciels de prédiction de mot (Ofiesh et al., 2002; 

Sharpe et al., 2005; Statistique Canada, 2009; King, Barile et al., 2010). 31,6% des ÉTA 
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affirment avoir besoin de ce type de mesures, en particulier de l’aide d’un tuteur ou d’un 

professeur, de l’adaptation de leur programme de cours et de preneurs de notes ou de lecteurs 

(Statistique Canada, 2009). 

 

Les résultats d’études (Ofiesh et al., 2002; Sharpe et al., 2005) montrent que les services et 

technologies assistées s’avèrent efficaces puisqu’ils facilitent la compréhension et le traitement des 

contenus d’apprentissage écrits et oraux des étudiants ayant des troubles d’apprentissage. D’ailleurs, 

lorsqu’un ÉTA reçoit les mesures d’aide nécessaires durant sa première session d’études au collégial, 

il obtient les mêmes résultats aux examens que les étudiants qui n’éprouvent pas de troubles 

d’apprentissage (King, Barile et al., 2010). De plus, le taux de diplomation des ÉTA utilisant des 

technologies d’aide au cours de leurs études serait équivalent à celui des étudiants n’ayant pas de TA 

(King, 2010). Deux personnes ayant un TA sur trois (63,7%) considèrent que l’utilisation d’internet 

améliore leur qualité de vie (Statistique Canada, 2009). En fait, les outils technologiques misent 

d’abord sur les habiletés de leur utilisateur plutôt que sur leur handicap, augmentant ainsi leur 

confiance en soi et leur autonomie et leur permettant de pallier leurs difficultés pour produire des 

travaux de meilleure qualité et d’étudier de façon plus efficace (King, 2010).  

 

Il faut toutefois souligner que les ÉTA qui ont recours aux technologies d’aide dans le cadre de leurs 

études doivent également composer avec quelques inconvénients : les coûts souvent élevés des 

technologies d’aide, le manque de formation au sujet de leur utilisation, les problèmes techniques 

rencontrés ainsi que le temps et les efforts supplémentaires qu’exige parfois leur utilisation sont les 

principaux désavantages inventoriés par King, Nguyen et Chauvin (2010). De plus, certains ÉTA se 

sentent parfois marginalisés puisque les étudiants et membres du personnel des établissements 

d’enseignement ont parfois l’impression que les mesures d’accommodement sont des privilèges qui 

créent des injustices envers les personnes qui n’y ont pas accès (King, 2010). Dans le but de soutenir 

les ÉTA afin de leur permettre d’accéder et de réussir leurs études au même titre que ceux qui n’ont 

pas de TA, plusieurs chercheurs (Fichten et al., 2006; Colorado et Howell, 2010; Karabenick, 2011; 

King, Nguyen et Chauvin, 2010; Sharabi et Margalti, 2010; UNETP, 2010) se sont penchés sur 

l’apport des outils disponibles sur le Web, tels que SAMI-Persévérance, pour pallier les difficultés 

inhérentes aux TA. Malgré le fait que, dans certains contextes, l’usage d’outils en ligne peut accentuer 

le sentiment d’isolement de ces étudiants (Sharabi et Margalit, 2010), il n’en demeure pas moins que 

les ressources Web s’avèrent généralement fort bénéfiques pour les ÉTA. Disponibles de partout, les 

outils en ligne assurent une plus grande discrétion et une plus grande flexibilité d’utilisation (Keefer et 

Karabenick, 1998; King, 2010). Ils sont également susceptibles d’offrir à l’ÉTA des expériences 

positives d’apprentissage et d’interaction (deux facteurs importants de persévérance aux études, 
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selon l’UNETP, 2010) en minimisant l’impact de leur TA en plus de leur fournir une rétroaction 

immédiate et de les guider, au besoin, vers les ressources (en ligne ou non) adaptées à leurs besoins 

individuels (UNETP, 2010).  

 

2.2.3 Les dispositifs de reconnaissance des acquis de formation et de compétences (RAC) 

 

Plusieurs moyens ont été mis en œuvre ces dernières années par le système scolaire et dans le 

monde du travail pour favoriser la RAC (Wihak et al., 2005; Perspective STS, 2009). 

Malheureusement, l'efficacité de ces moyens a peu été documentée et les démarches de RAC n'ont 

pas toujours trouvé des réponses satisfaisantes (Perspective STS, 2009).  

 

Dans les établissements de l'Université du Québec, 20% des nouveaux étudiants font appel à la RAC 

en début de programme et se voient reconnaître en moyenne 21 crédits lorsqu’ils entrent dans un 

programme de baccalauréat et 14 crédits dans un programme de maîtrise (Bonin et Girard, 2010).  

Ces auteurs constatent également que les étudiants étrangers se font moins souvent reconnaître des 

crédits à l’entrée dans leur programme de baccalauréat (19%) et de maîtrise (9%) que les citoyens 

canadiens dans la même situation (28% au baccalauréat et 16% à la maîtrise). Ils spécifient que « les 

étudiants étrangers ont proportionnellement plus de crédits accordés en équivalence et moins de 

crédits acceptés d’autres programmes que les étudiants canadiens » (p. 8). 

 

Au Québec, les universités ont tendance à donner des équivalences et à effectuer des substitutions 

de cours plutôt qu’à reconnaître formellement les acquis et compétences d’une personne (Côté, 2006, 

dans Solar-Pelletier, 2006, p.123). Le niveau universitaire ne bénéficie pas d’un soutien financier de la 

part du gouvernement québécois en matière de reconnaissance des acquis et compétences ce qui fait 

en sorte que la RAC, au niveau universitaire, est moins développée que dans le reste du système 

d’éducation québécois. Ainsi, les universités, qui doivent se porter garantes de la qualité des diplômes 

et des certificats qu’elles délivrent (Kennedy, 2003), prennent le soin d’établir des procédures qui leur 

permettent de s’assurer des compétences et des acquis des candidats qui se présentent à leurs 

portes. La mise en place d’une politique de RAC est donc laissée à leur discrétion (Solar-Pelletier, 

2006, p.138). Dans tous les cas, lorsqu’il y a un dispositif en place, c’est le Bureau du registraire qui a 

la responsabilité de la réception des dossiers des candidats à la reconnaissance des acquis 

(Kennedy, 2003). 

 

« Il n’y a pas de consensus entre les établissements universitaires québécois sur la responsabilité 

sociale des universités en matière de reconnaissance des acquis et, à plus forte raison, des acquis 



27 

 

expérientiels » (FEP - UM, 2004, p.2). « Les pratiques de RAC sont très variables d’une université à 

l’autre et d’un champ disciplinaire à l’autre » (Talbot, 2005, p. 43). FECQ (2010) réitère les constats du 

CSE (2000), de Kennedy (2003), de Talbot (2005) et de Ouellet (2006) à l'effet qu'il n'existe pas de 

politique propre à la RAC dans les établissements universitaires, que la démarche de RAC n'y est ni 

simple ni accessible, qu'il y a un urgent besoin d'outils communs et accessibles en RAC et que la RAE 

(reconnaissance des acquis de l’expérience) est un réel défi pour les universités.   

 

Ouellet (2006) conclut qu'il y a place au Québec pour des recherches dans les universités pour 

trouver d'autres moyens pour les candidats de faire valoir leurs acquis, ou pour les responsables 

d'évaluer ceux qui sont utilisés (portfolio d'évaluation, portefeuille de connaissance et / ou de 

compétences, examen, entrevue, histoire ou bilan de vie), les perfectionner ou en proposer de 

nouveaux (p.95). Il devient donc indispensable de mettre en place des études « sur les connaissances 

et les compétences à reconnaître et sur les différents processus de reconnaissance en application 

dans le système scolaire : les référentiels à maîtriser, les procédures, les limites, les outils à 

privilégier, les processus décisionnels individuels et institutionnels, les conditions de mise en œuvre 

de la reconnaissance des acquis dans les différentes organisations, les résultats obtenus, etc. » 

(Perspective STS, 2009, p. 27).  

 

2.2.4 Les mécanismes de sollicitation institutionnelle 

 
Dion (2006) affirme l’importance d’examiner le processus par lequel les étudiants sont encouragés à 

participer aux mesures d’aide. Selon RHDSC (2007), un étudiant sur cinq ne sait pas « à qui 

s’adresser en cas de problème ou savoir comment il réussit dans ses cours » (p. 65). Dans son 

rapport de consultation, la Commission ontarienne des droits de la personne (2006) signalait que  

«même lorsque l’on s’entend pour considérer une adaptation comme étant appropriée, il 
est parfois difficile d’y accéder. Par exemple, il arrive que les étudiants aient peine à 
découvrir les services et le soutien qui sont à leur disposition. Même lorsque des 
adaptations sont offertes, elles ne le sont pas toujours au bon moment. Par exemple, un 
certain nombre d’intervenants ont fait part de leurs inquiétudes concernant l’accessibilité 
de manuels sur des supports de substitution» (p.71). 

 

Le succès de l’implantation d’un dispositif exige en fait des actions diversifiées : publicité tout au long 

de la session qui met en relief les problématiques des étudiants pour attirer ceux qui auraient des 

besoins spécifiques en soutien utilisant des techniques de marketing, des messages motivationnels, 

la participation d’intervenants, d’étudiants et de tuteurs pour accompagner les étudiants en difficultés, 

des questionnaires d’autorégulation pour faire prendre conscience des difficultés éprouvées ou de la 

perte de compréhension, ainsi que la mise en ligne de dispositifs d'aide, etc.  (Sauvé et al., 2008). 
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C’est aussi la conclusion du Groupe de recherche interuniversitaire sur les Actions 

d’Accompagnement Pédagogiques, leur Typologie et leur Évaluation (AdAPTE) qui affirme que  

«la légitimité du service, des personnes et des activités d’accompagnement pédagogique 
passe par la participation d’un taux non négligeable d’étudiants à ces activités, mais pour 
assurer la participation des étudiants aux activités proposées, il est indispensable de faire 
connaître les services d’aide aux étudiants, les personnes qui y travaillent et les actions 
entreprises» (Cobut et al., 2007, p.4). 
 

Ces chercheurs insistent donc sur l’importance de la visibilité des services d’aide tant à l’interne qu’à 

l’externe de l’institution.  

 

Parmi les moyens de se faire connaître – et reconnaître – à l’interne, ils énumèrent : des rencontres 

avec les étudiants dès la rentrée (dans le cadre de conférences, mots de bienvenue, ateliers, etc.), 

des campagnes d’affichage dans les lieux stratégiques du campus, une lettre personnalisée envoyée 

aux étudiants, une communication étroite avec les autorités de l’établissement et les équipes 

administratives et pédagogiques. Ce dernier point (se faire connaître du personnel), est essentiel car 

la collaboration de tous les intervenants est garante du succès de l’implantation d’un service d’aide : 

leur implication légitime et «accorde du crédit à l’outil dans l’esprit des étudiants, qui l’exploitent plus 

volontiers» (Corbut et al., 2007, p. 16). À l’externe, ces auteurs mentionnent l’utilité de faire connaître 

ses services d’aide aux futurs étudiants grâce à une démarche d’information structurée soutenue par 

l’établissement et s’inscrivant dans une véritable politique institutionnelle de communication. 

 

Cobut et al. (2007) mentionnent aussi qu’il est non seulement nécessaire de bien faire connaître aux 

étudiants et au personnel des établissements (professeurs et intervenants) les services offerts, mais 

également leur impact concret sur la réussite des étudiants qui y ont recours. 

 

Parmi les mécanismes à mettre en place, RHDSC (2007) considère qu’il y en a qui sont plus proactifs, 

par exemple, l’analyse des besoins des étudiants et les campagnes de sensibilisation visant à 

promouvoir, en temps opportun, la prestation de services aux étudiants qui en ont besoin. Cette étude 

a permis de découvrir que d’importantes améliorations dans l’environnement du cégep faciliteraient 

leur réussite scolaire et qu’un soutien accru aux services spécialisés encouragerait bon nombre 

d’entre eux à profiter de cette aide.  

 

Dans le cadre de leur étude, Tremblay et al. (2006) ont mis sur pied, à partir d’un modèle de 

promotion et de prévention issu du domaine de la santé, un projet d’interventions proactives ciblant 

les garçons qui fréquentent le programme Technologie du génie électrique et le programme 

Techniques de l’informatique au Cégep Limoilou, ainsi qu’une équipe d’enseignants et d’intervenants. 
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Ces chercheurs rapportent que, « même si le modèle demande à être bonifié et validé, les mesures 

que nous avons privilégiées, centrées sur le concept d’intégration, ont véritablement porté fruit ». 

Tremblay et al. (2006) concluent toutefois, sur la base de leurs résultats de recherche, que « toute 

mesure visant à favoriser la réussite ne peut se faire sans l’appui du personnel enseignant » (p.19-

20), en quelque sorte le cœur de la relation des élèves avec leur collège.  

 

De même, pour arriver à joindre la clientèle étudiante ciblée, l’utilisation de tous les moyens de 

communication déjà en place s’avère essentielle au succès de la stratégie d’intervention, comme l’ont 

fait Tremblay et al. (2006) afin de s’assurer de la circulation des messages personnalisés de 

renforcement positif.  

 

Les méthodes actuelles de prestation des services de soutien n’incitent pas suffisamment à les 

utiliser. Tout comme Tremblay et al. (2006) l’ont expérimenté, les modèles d’intervention à développer 

et à mettre en place doivent être plus proactifs et doivent viser de façon stratégique des mécanismes 

incitant leur utilisation pour produire des résultats concluants. Trop souvent, ce sont les étudiants qui 

auraient le plus besoin d’aide qui sont les moins susceptibles d’en demander (Dion, 2006).  

 

Ces études, ainsi que les témoignages recueillis auprès d’étudiants éprouvant des difficultés durant 

leur parcours académique (dues ou non à des troubles d’apprentissage), révèlent certaines lacunes 

des dispositifs de sollicitation et d’aide actuellement offerts aux étudiants en vue de contrer les 

obstacles pouvant affecter leur persévérance aux études. Parmi les lacunes identifiées, nous avons 

identifié : la diffusion et l’accessibilité des informations au sujet des ressources d’aide offertes; la 

longueur et la lourdeur du processus menant au diagnostic d’un trouble d’apprentissage et à la 

prestation de services adaptés et, enfin, le manque de formation visant l’utilisation adéquate des 

ressources technologiques proposées. 

 

 
CONCLUSION 

 

Puisque « le rehaussement de la scolarisation de la population est un défi incontournable dans une 

société ouverte sur le monde, qui mise sur le savoir, la créativité et l’innovation » (CSE, 2008b, p.7), 

l’accès et la réussite aux études postsecondaires deviennent des enjeux majeurs qui contribueront au 

développement du plein potentiel des individus. Dans ce contexte, il nous semble prioritaire de trouver 

des solutions à l’abandon et de stimuler la persévérance aux études supérieures. 
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De nombreuses études soulignent le fait que l’abandon des études postsecondaires ne peut être 

attribué à un seul facteur (Chenard, 2005; Fernandez de Morgado, 2009; UNTEP, 2010). Il origine en 

fait de situations souvent complexes qui lient à la fois des difficultés d’ordre académique (déficiences 

en ce qui a trait aux stratégies d’apprentissage, aux connaissances préalables et à l’intégration 

académique) et des difficultés d’ordre personnel (problèmes liés à l’état de la personne, à sa situation 

financière ou familiale et à son intégration sociale) (Sauvé et al., 2006, 2008). 

 

Bien que de nombreux établissements d’enseignement aient mis en place différents dispositifs d’aide 

aux étudiants, il semble que ces mécanismes ne tiennent pas compte de cette complexité et ne 

réussissent donc pas à répondre aux attentes des étudiants en difficulté. Face aux résultats mitigés 

des dispositifs actuels à joindre les étudiants qui en ont le plus besoin (Dion, 2006; Endrizzi, 2010), il 

semble essentiel de coordonner les services offerts afin de mieux identifier et cibler ceux qui se 

trouvent en situation à risque d’abandon. La reconnaissance de la diversité des stratégies 

d’autorégulation et de demande d’aide de la part des étudiants, le dépistage précoce des étudiants 

éprouvant des difficultés ou des troubles d’apprentissage, l’offre de services diversifiés accessibles 

sous des formes variées (face à face individuel ou de groupe, information sur le Web, journées 

thématiques, documents écrits, etc.) et la diffusion des informations relatives à ces services par 

l’utilisation de mécanismes de sollicitation efficaces et appréciés des étudiants sont les principales 

pistes d’action soulevées par la littérature.  

 

Les études au sujet des mécanismes de sollicitation institutionnelle sont encore peu nombreuses. 

L’utilisation de plus en plus généralisée des technologies Web suscite de nouvelles questions, mais 

aussi de nouvelles avenues de sollicitation et d’intervention qu’il sera intéressant d’aborder dans de 

futurs travaux de recherche. 
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